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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Arrêté n°2024/DRAAF/C49240405
Relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L.331-1 à L.331-11 et  R.331-1 à
R.331-16  relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3
relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles  et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la
commission départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté  préfectoral  n°  2021/DRAAF/2014  du  30  septembre  2021  portant  schéma  directeur
régional des exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l'arrêté préfectoral n°2024/SGAR/DRAAF/n°472 du 26 septembre 2024 du préfet de la région des
Pays de la Loire portant  délégation de signature à  Mme Annick BAILLE,  directrice régionale  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Pays de la Loire,

Vu la  décision  2024/DRAAF/n°  52  du  02  décembre  2024  portant  subdélégation  de  signature
administrative 

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée complète le 28/06/24, déposée par Monsieur
Patrice REVEILLERE dont le siège d'exploitation est situé à CHEMILLE-EN-ANJOU pour la reprise
d'une surface de 73.9467 hectares soit les parcelles B189 - B196 - B199 - B200 - B202 - B203 - B207J -
B207K - B216 - B219 - B220 - B221 - B225 - B250 - B253 - B254 - B796 - B1011 - B1014 - B1017 - B1022 -
B1024 - B1028 - B1030 - B1031 - B1034 - B1036 - B1038 - B215 - B1018 - B1019 - D141 - D142 - D140 - D474
- D513 - D60 - D118 - D136 - D537 - D540 - D61 - D138 - D640 - D76 - D458 - D619 - D621 - B1015 situées
à CHEMILLE-EN-ANJOU (LA SALLE-DE-VIHIERS), D637 - D639 - D641 - D647 - D51 - D12 - D13 - D14 -
D18 - D19 - D20 - D625 - D21 - D22 situées à LYS-HAUT-LAYON (LE VOIDE) précédemment mis en
valeur par le GAEC AU BON REVE,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée complète le 30/08/24,  déposée par l’EARL
MORILLE dont le siège d'exploitation est situé à CHEMILLE-EN-ANJOU pour la reprise d'une surface
de 47.8603 hectares soit les parcelles B1017 - B1014 - B1018 - B1019 - B1022 - B1024 - B1028 - B1030 -
B796 - B1031 - B254 - B1034 - B253 - B1036 - B1038 - B225 - B221 - B220 - B219 - B216 - B207K - B207J -
B203 - B202 - B200 - B199 - B196 - B189 - B250 - B215 - B1011 situées à CHEMILLE-EN-ANJOU (LA
SALLE-DE-VIHIERS) précédemment mis en valeur par le GAEC AU BON REVE,
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Vu l'avis émis le 28/11/24 par la commission départementale d'orientation de l'agriculture de Maine-
et-Loire,

Considérant que la demande de Monsieur Patrice REVEILLERE a pour objet l’agrandissement de son
exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d’exploitation est inférieure à
10km par voie publique,

Considérant  qu’au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par  Monsieur
Patrice REVEILLERE, le coefficient économique par actif du demandeur est inférieur à 0,7 avant
reprise, et supérieur à 1 après reprise,

Considérant  en conséquence, qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la
demande  de  Monsieur  Patrice  REVEILLERE relève  d’un  rang  4  pour  la  reprise  d'une  surface
permettant d'atteindre un coefficient économique par actif de 1 après reprise, et d'un rang 9 pour
la reprise du reste de la surface sollicitée,

Considérant que la demande de l’EARL MORILLE a pour objet l’agrandissement de son exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d’exploitation est inférieure à
10km par voie publique,

Considérant  qu’au  regard  des  moyens  de  production  et  de  main  d’œuvre  déclarés  par  l’EARL
MORILLE, le coefficient économique par actif de l’exploitation est supérieur à 1 avant reprise,

Considérant  en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la
demande de l’EARL MORILLE relève d’un rang 9,

Considérant  qu’en conséquence la demande  de Monsieur Patrice REVEILLERE est prioritaire à la
demande de l’EARL MORILLE,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays
de la Loire,

ARRÊTE

Article 1 :  Monsieur Patrice REVEILLERE est autorisé à exploiter 73,9467 ha pour les parcelles :
B189 - B196 - B199 - B200 - B202 - B203 - B207J - B207K - B216 - B219 - B220 - B221 - B225 -
B250 - B253 - B254 - B796 - B1011 - B1014 - B1017 - B1022 - B1024 - B1028 - B1030 - B1031 -
B1034 - B1036 - B1038 - B215 - B1018 - B1019 - D141 - D142 - D140 - D474 - D513 - D60 - D118 -
D136 - D537 - D540 - D61 - D138 - D640 - D76 - D458 - D619 - D621 - B1015 situées à
CHEMILLE-EN-ANJOU (LA SALLE-DE-VIHIERS), D637 - D639 - D641 - D647 - D51 - D12 - D13
- D14 - D18 - D19 - D20 - D625 - D21 - D22 situées à LYS-HAUT-LAYON (LE VOIDE).
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Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à
prendre  en  considération  est  celle  qui  suit  le  départ  effectif  du  preneur  sauf  si  la
situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée.

Article 3 : La secrétaire générale aux affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la
(des)  commune(s)  de  CHEMILLE-EN-ANJOU  et  LYS-HAUT-LAYON  sont  chargé(e)s,
chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié
au demandeur, affiché dans la (les) mairie(s) précédemment mentionnée(s) et publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

À Nantes, le 5 décembre 2024

Pour le préfet, et par délégation,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

La cheffe du Pôle
Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT

Voies et délais de recours     :  

La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal administratif.  Quand
l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif court à partir de la réception de la
lettre de refus.
La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Arrêté n°2024/DRAAF/C49240431
Relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L.331-1 à L.331-11 et  R.331-1 à
R.331-16  relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3
relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles  et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la
commission départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté  préfectoral  n°  2021/DRAAF/2014  du  30  septembre  2021  portant  schéma  directeur
régional des exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l'arrêté préfectoral n°2024/SGAR/DRAAF/n°472 du 26 septembre 2024 du préfet de la région des
Pays de la Loire portant  délégation de signature à  Mme Annick BAILLE,  directrice régionale  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Pays de la Loire,

Vu la  décision  2024/DRAAF/n°  52  du  02  décembre  2024  portant  subdélégation  de  signature
administrative,

Vu l’autorisation d'exploiter obtenue le 31/07/2023 par l’EARL UN GRAIN DE FOLIE dont le siège
d'exploitation est situé à LYS-HAUT-LAYON pour la reprise d'une surface de 24.2306 hectares soit
les parcelles E487 - E488 - E81 - E88 - E486 - E489 situées à SAINT-PAUL-DU-BOIS, B32 - B33 - B34 - B35
- B37A - B37B - B127 - B130 - B131 - ZD2 - ZD3 -  ZC17 -  ZC23 -  ZC24J -  ZC24K situées à LYS-HAUT-
LAYON (NUEIL-SUR-LAYON et SAINT-HILAIRE-DU-BOIS) précédemment mis en valeur par Monsieur
Fabien CHARBONNIER,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée complète le 02/07/24, déposée par l’EARL LA
PIPARDIERE dont le siège d'exploitation est situé à LYS-HAUT-LAYON pour la reprise d'une surface
de 7.7711 hectares soit les parcelles ZC23 - ZC17 - ZC24J - ZC24K situés à LYS-HAUT-LAYON (SAINT-
HILAIRE-DU-BOIS) précédemment mis en valeur par Monsieur Fabien CHARBONNIER,

Vu l'avis émis le 28/11/24 par la commission départementale d'orientation de l'agriculture de Maine-
et-Loire,
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Considérant que la demande de l’EARL UN GRAIN DE FOLIE avait pour objet son agrandissement

en vue de l’installation au sein de l’EARL de Madame Marie RENOU,

Considérant qu'au  regard  des  critères  définis  par  le  SDREA sus-visé,  le  projet  d'installation  de
Madame Marie RENOU est un projet d'installation aidée progressive à temps plein en productions
autres que végétal spécialisé et en élevage,

Considérant en conséquence, qu'au regard de l'ordre de priorité défini par le SDREA, la demande
de l’EARL UN GRAIN DE FOLIE relève d'un rang 2,

Considérant que  la  demande de l’EARL  LA  PIPARDIERE  a  pour  objet  l’agrandissement  de
l’exploitation pour confortation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à
10 km par voie publique,

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par  l’EARL LA
PIPARDIERE, le coefficient économique par actif du demandeur est compris entre 0,7 et 1 avant
reprise, et est inférieur à 1 après reprise,

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la
demande de l’EARL LA PIPARDIERE relève d’un rang 7,

Considérant  qu’en conséquence la  demande de l’EARL UN GRAIN DE FOLIE est  prioritaire à la
demande de l’EARL LA PIPARDIERE,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays
de la Loire,

ARRÊTE

Article 1 : l’EARL LA PIPARDIERE n’est pas autorisée à exploiter 7,7711 ha pour les parcelles :
ZC23 - ZC17 - ZC24J - ZC24K situées à LYS-HAUT-LAYON (SAINT-HILAIRE-DU-BOIS).
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Article 2 : La secrétaire générale aux affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la
(des)  commune(s)  de LYS-HAUT-LAYON sont chargé(e)s,  chacun(e)  en ce qui  (le ou la)
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur, affiché dans la
(les) mairie(s) précédemment mentionnée(s) et publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de la région Pays de la Loire.

À Nantes, le 5 décembre 2024

Pour le préfet, et par délégation,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

La cheffe du Pôle
Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT

                                                                                                   
Voies et délais de recours     :  

La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal administratif.  Quand
l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif court à partir de la réception de la
lettre de refus.
La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Arrêté n°2024/DRAAF/C49240455
Relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L.331-1 à L.331-11 et  R.331-1 à
R.331-16  relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3
relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles  et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la
commission départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté  préfectoral  n°  2021/DRAAF/2014  du  30  septembre  2021  portant  schéma  directeur
régional des exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l'arrêté préfectoral n°2024/SGAR/DRAAF/n°472 du 26 septembre 2024 du préfet de la région des
Pays de la Loire portant  délégation de signature à  Mme Annick BAILLE,  directrice régionale  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Pays de la Loire,

Vu la  décision  2024/DRAAF/n°  52  du  02  décembre  2024  portant  subdélégation  de  signature
administrative 

Vu l’autorisation  d’exploiter  obtenue  tacitement  le  23/04/2024  par  l’EARL  ELSA dont  le  siège
d’exploitation  est  situé  à  MONTREVAULT-SUR-EVRE pour  la  reprise  d'une  surface  de  24.4090
hectares soit les parcelles A1497 - A903 - A902 - A629 - A453 - A449 - A448 - A446B - A446A - A445 -
A444  -  A440  -  A436  -  A435  -  A434K  -  A434J  -  A433  -  A361 situés  à  MONTREVAULT-SUR-EVRE
(CHAUDRON-EN-MAUGES) précédemment mis en valeur par le GAEC TROTTIER ONILLON,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée complète le 03/07/24, déposée par Monsieur
Alexis CHUPIN dont le siège d'exploitation est situé à MONTREVAULT-SUR-EVRE  pour la reprise
d'une surface de 24.4090 hectares soit les parcelles A1497 - A903 - A902 - A629 - A453 - A449 - A448
- A446B -  A446A -  A445 -  A444 -  A440 -  A436 -  A435 -  A434K -  A434J  -  A433 -  A361 situés  à
MONTREVAULT-SUR-EVRE (CHAUDRON-EN-MAUGES)  précédemment  mis  en  valeur  par  le  GAEC
TROTTIER ONILLON,

Vu l'avis émis le 28/11/24 par la commission départementale d'orientation de l'agriculture de Maine-
et-Loire,
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Considérant que la demande de l’EARL ELSA avait pour objet l’agrandissement de son exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d’exploitation est inférieure à
10km par voie publique,

Considérant qu’au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par l’EARL ELSA,
le coefficient économique par actif de l’exploitation est supérieur à 1 avant reprise,

Considérant  en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la
demande de l’EARL ELSA relève d’un rang 9,

Considérant que la demande de Monsieur Alexis CHUPIN a pour objet son installation,

Considérant qu'au  regard  des  critères  définis  par  le  SDREA sus-visé,  le  projet  d'installation  de
Monsieur Alexis CHUPIN est un projet d'installation non aidée à temps plein,

Considérant que  Monsieur  Alexis  CHUPIN satisfait  aux  conditions  de  capacité  ou  d'expérience
professionnelle prévues à l'article R331-2 du code rural et de la pêche maritime,

Considérant que Monsieur Alexis CHUPIN n'a pas présenté de plan d'entreprise,

Considérant en conséquence, qu'au regard de l'ordre de priorité défini par le SDREA, la demande
de Monsieur Alexis CHUPIN relève d'un rang 6,

Considérant qu’en  conséquence  la  demande  de  Monsieur  Alexis  CHUPIN  est  prioritaire  à  la
demande de l’EARL ELSA,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays
de la Loire, 

ARRÊTE

Article 1 :  Monsieur Alexis CHUPIN est autorisé à exploiter 24,409 ha pour les parcelles :
A1497 - A903 - A902 - A629 - A453 - A449 - A448 - A446B - A446A - A445 - A444 - A440 -
A436  -  A435  -  A434K  -  A434J  -  A433  -  A361  situées  à  MONTREVAULT-SUR-EVRE
(CHAUDRON-EN-MAUGES).

Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à
prendre  en  considération  est  celle  qui  suit  le  départ  effectif  du  preneur  sauf  si  la
situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée.
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Article 3 : La secrétaire générale aux affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la
(des) commune(s) de MONTREVAULT-SUR-EVRE sont chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou
la) concerne, de l'exécution du présent arrêté,  qui sera notifié au demandeur,  affiché
dans  la  (les)  mairie(s)  précédemment  mentionnée(s)  et  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

À Nantes, le 5 décembre 2024

Pour le préfet, et par délégation,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

La cheffe du Pôle
Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT

                                                                                                   
Voies et délais de recours     :  

La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal administratif.  Quand
l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif court à partir de la réception de la
lettre de refus.
La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Arrêté n°2024/DRAAF/C49240549
Relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L.331-1 à L.331-11 et  R.331-1 à
R.331-16  relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3
relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles  et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la
commission départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté  préfectoral  n°  2021/DRAAF/2014  du  30  septembre  2021  portant  schéma  directeur
régional des exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l'arrêté préfectoral n°2024/SGAR/DRAAF/n°472 du 26 septembre 2024 du préfet de la région des
Pays de la Loire portant  délégation de signature à  Mme Annick BAILLE,  directrice régionale  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Pays de la Loire,

Vu la  décision  2024/DRAAF/n°  52  du  02  décembre  2024  portant  subdélégation  de  signature
administrative 

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée complète le 30/08/24,  déposée par l’EARL
MORILLE dont le siège d'exploitation est situé à CHEMILLE-EN-ANJOU pour la reprise d'une surface
de 47.8603 hectares soit les parcelles B1017 - B1014 - B1018 - B1019 - B1022 - B1024 - B1028 - B1030 -
B796 - B1031 - B254 - B1034 - B253 - B1036 - B1038 - B225 - B221 - B220 - B219 - B216 - B207K - B207J -
B203 - B202 - B200 - B199 - B196 - B189 - B250 - B215 - B1011 situées à CHEMILLE-EN-ANJOU (LA
SALLE-DE-VIHIERS) précédemment mis en valeur par le GAEC AU BON REVE,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée complète le 28/06/24, déposée par Monsieur
Patrice REVEILLERE dont le siège d'exploitation est situé à CHEMILLE-EN-ANJOU  pour la reprise
d'une surface de 73.9467 hectares soit les parcelles B189 - B196 - B199 - B200 - B202 - B203 - B207J -
B207K - B216 - B219 - B220 - B221 - B225 - B250 - B253 - B254 - B796 - B1011 - B1014 - B1017 - B1022 -
B1024 - B1028 - B1030 - B1031 - B1034 - B1036 - B1038 - B215 - B1018 - B1019 - D141 - D142 - D140 - D474
- D513 - D60 - D118 - D136 - D537 - D540 - D61 - D138 - D640 - D76 - D458 - D619 - D621 - B1015 situées
à CHEMILLE-EN-ANJOU (LA SALLE-DE-VIHIERS), D637 - D639 - D641 - D647 - D51 - D12 - D13 - D14 -
D18 - D19 - D20 - D625 - D21 - D22 situées à LYS-HAUT-LAYON (LE VOIDE) précédemment mis en
valeur par le GAEC AU BON REVE,
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Vu l'avis émis le 28/11/24 par la commission départementale d'orientation de l'agriculture de Maine-
et-Loire,

Considérant que la demande de l’EARL MORILLE a pour objet l’agrandissement de son exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d’exploitation est inférieure à
10km par voie publique,

Considérant  qu’au  regard  des  moyens  de  production  et  de  main  d’œuvre  déclarés  par  l’EARL
MORILLE, le coefficient économique par actif de l’exploitation est supérieur à 1 avant reprise,

Considérant  en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la
demande de l’EARL MORILLE relève d’un rang 9,

Considérant que la demande de Monsieur Patrice REVEILLERE a pour objet l’agrandissement de son
exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d’exploitation est inférieure à
10km par voie publique,

Considérant  qu’au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par  Monsieur
Patrice REVEILLERE, le coefficient économique par actif du demandeur est inférieur à 0,7 avant
reprise, et supérieur à 1 après reprise,

Considérant  en conséquence, qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la
demande  de  Monsieur  Patrice  REVEILLERE relève  d’un  rang  4  pour  la  reprise  d'une  surface
permettant d'atteindre un coefficient économique par actif de 1 après reprise, et d'un rang 9 pour
la reprise du reste de la surface sollicitée,

Considérant qu’en conséquence la demande de l’EARL MORILLE n’est pas prioritaire à la demande
de Monsieur Patrice REVEILLERE,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays
de la Loire,

ARRÊTE

Article 1 :  l’EARL MORILLE n’est pas autorisée à exploiter 47,8603 ha pour les parcelles :
B1017 - B1014 - B1018 - B1019 - B1022 - B1024 - B1028 - B1030 - B796 - B1031 - B254 - B1034 -
B253 - B1036 - B1038 - B225 - B221 - B220 - B219 - B216 - B207K - B207J - B203 - B202 - B200 -
B199 - B196 - B189 - B250 - B215 - B1011 situées à CHEMILLE-EN-ANJOU (LA SALLE-DE-
VIHIERS).
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Article 2 : La secrétaire générale aux affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la
(des) commune(s) de CHEMILLE-EN-ANJOU sont chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou la)
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur, affiché dans la
(les) mairie(s) précédemment mentionnée(s) et publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de la région Pays de la Loire.

À Nantes, le 5 décembre 2024

Pour le préfet, et par délégation,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

La cheffe du Pôle
Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT

                                                                                                   
Voies et délais de recours     :  

La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal administratif.  Quand
l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif court à partir de la réception de la
lettre de refus.
La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

Affaire suivie par la DDT de Maine-et-

Loire

par Catherine MAINGAULT – Nathalie BARON

Mèl: ddt-controle-structures@maine-et-

loire.gouv.fr

Tél. 02 41 86 64 00 (les mardi et jeudi de 14h00 à 

16h30)

accueil uniquement sur rendez-vous

Nantes, le 9 décembre 2024

Le Préfet de région Pays de la Loire

à 

GAEC MAISON BRAUD

La Bénardière
49360 MAULEVRIER

Objet : Contrôle des structures

Ref : Dossier n° C49240492

Pacage : 49175094

LRAR : 

Madame, Monsieur,

Veuillez trouver ci-joint la décision relative à votre demande d'autorisation d'exploiter.

Je vous précise que la présente décision vous est délivrée sans préjuger de la position de la SAFER
PAYS DE LA LOIRE et notamment de son droit de préemption.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le préfet, et par délégation,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt,

La cheffe du Pôle

Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Arrêté n°2024/DRAAF/C49240492
Relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L.331-1 à L.331-11 et  R.331-1 à

R.331-16  relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3

relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles  et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la

commission départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté  préfectoral  n°  2021/DRAAF/2014  du  30  septembre  2021  portant  schéma  directeur

régional des exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA), 

Vu l'arrêté  préfectoral  n°2024/SGAR/DRAAF/472  du  26  septembre  2024  portant  délégation  de

signature du préfet de la région des Pays de la Loire à Mme Annick BAILLE, directrice régionale de

l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire, 

Vu la  décision  2024/DRAAF/n°52  du  2  décembre  2024  portant  subdélégation  de  signature

administrative,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée complète le 30/07/24, déposée par le  GAEC
MAISON BRAUD dont le siège d'exploitation est situé à MAULEVRIER pour la reprise d'une surface

de 16.7934 hectares soit les parcelles C991 - C1499 - C274 - C505 - C1076A - C1076Z - C1498 - C1783 -

C1785 - C204 - C992A - C992B - C1165 - C1167 - C1170 - C1501 situées à MAULEVRIER précédemment

mis en valeur par EARL LA CLEF DES CHAMPS,

Vu l’autorisation  d'exploiter  obtenue  le  17/10/2024  par  le  GAEC  PLUMALAC dont  le  siège

d'exploitation est situé à  MAULEVRIER pour la  reprise d'une surface de 2,1534 hectares soit  les

parcelles C505 – C1076A – C1076Z – C1498 – C1783 et C1785 situées à MAULEVRIER précédemment

mis en valeur par l’EARL LA CLEF DES CHAMPS,
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Considérant que  la  demande du GAEC  MAISON  BRAUD  a  pour  objet  l’agrandissement  de

l’exploitation pour confortation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à

10 km par voie publique,

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par  le GAEC

MAISON BRAUD, le coefficient économique par actif  du demandeur est compris entre 0,7 et 1

avant reprise, et est inférieur à 1 après reprise,

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la

demande du GAEC MAISON BRAUD relève d’un rang 7,

Considérant  que  la  demande  du GAEC  PLUMALAC avait  pour  objet  l’agrandissement  de  son

exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d’exploitation est inférieure à

10km par voie publique,

Considérant  qu’au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par le GAEC

PLUMALAC, le coefficient économique par actif de l’exploitation est supérieur à 1 avant reprise,

Considérant  en conséquence qu’au regard de l’ordre des priorité défini par le SDREA sus-visé, la

demande du GAEC PLUMALAC relève d’un rang 9,

Considérant que la demande du GAEC MAISON BRAUD dispose d’un rang de priorité supérieur à la

demande du GAEC PLUMALAC,

Considérant qu’en conséquence la demande du GAEC MAISON BRAUD est prioritaire à la demande

du GAEC PLUMALAC,

Vu l'avis émis le 28/11/24 par la commission départementale d'orientation de l'agriculture de Maine-

et-Loire,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays

de la Loire,

ARRÊTE

Article 1 : le GAEC MAISON BRAUD est autorisé à exploiter 16,7934 ha pour les parcelles :

C991 - C1499 - C274 - C505 - C1076A - C1076Z - C1498 - C1783 - C1785 - C204 - C992A -

C992B - C1165 - C1167 - C1170 - C1501 situées à MAULEVRIER.
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Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de

l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à

prendre  en  considération  est  celle  qui  suit  le  départ  effectif  du  preneur  sauf  si  la

situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée.

Article 3 : La secrétaire générale aux affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale

de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la

(des)  commune(s)  de  MAULEVRIER  sont  chargé(e)s,  chacun(e)  en  ce  qui  (le  ou  la)

concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur, affiché dans la

(les) mairie(s) précédemment mentionnée(s) et publié au recueil des actes administratifs

de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 9 décembre 2024

                               

Pour le préfet, et par délégation,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt,

La cheffe du Pôle

Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT

                                                                                                   
Voies et délais de recours     :  

La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal administratif.  Quand
l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif court à partir de la réception de la
lettre de refus.
La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

Officer de l’Ordre national du Mérite

Arrêté n°2024/DRAAF/C49240497
Relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L.331-1 à L.331-11 et  R.331-1 à

R.331-16  relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3

relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles  et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la

commission départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté  préfectoral  n°  2021/DRAAF/2014  du  30  septembre  2021  portant  schéma  directeur

régional des exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA), 

Vu l'arrêté  préfectoral  n°2024/SGAR/DRAAF/472  du  26  septembre  2024  portant  délégation  de

signature du préfet de la région des Pays de la Loire à Mme Annick BAILLE, directrice régionale de

l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire, 

Vu la  décision  2024/DRAAF/n°52  du  2  décembre  2024  portant  subdélégation  de  signature

administrative,

Vu l’autorisation d'exploiter obtenue le 31/07/2023 par l’EARL UN GRAIN DE FOLIE dont le siège

d'exploitation est situé à LYS-HAUT-LAYON pour la reprise d'une surface de 24.2306 hectares soit

les parcelles E487 - E488 - E81 - E88 - E486 - E489 situées à SAINT-PAUL-DU-BOIS, B32 - B33 - B34 - B35

- B37A - B37B - B127 - B130 - B131 - ZD2 - ZD3 - ZC17 - ZC23 - ZC24J - ZC24K situées à LYS-HAUT-

LAYON (NUEIL-SUR-LAYON et SAINT-HILAIRE-DU-BOIS) précédemment mis en valeur par Monsieur

Fabien CHARBONNIER,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée complète le 26/07/24, déposée par l’EARL LA
GARNIERE dont  le  siège  d'exploitation  est  situé  à  SAINT-PAUL-DU-BOIS  pour  la  reprise  d'une

surface de 6.0001 hectares soit les parcelles E487 - E488 - E81 - E88 - E486 - E489 situés à SAINT-PAUL-

DU-BOIS précédemment mis en valeur par Monsieur Fabien CHARBONNIER,

Considérant que la demande de l’EARL UN GRAIN DE FOLIE avait pour objet son agrandissement

en vue de l’installation au sein de l’EARL de Madame Marie RENOU,
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Considérant qu'au  regard  des  critères  définis  par  le  SDREA sus-visé,  le  projet  d'installation  de

Madame Marie RENOU est un projet d'installation aidée progressive à temps plein en productions

autres que végétal spécialisé et en élevage,

Considérant en conséquence, qu'au regard de l'ordre de priorité défini par le SDREA, la demande

de l’EARL UN GRAIN DE FOLIE relève d'un rang 2,

Considérant que  la  demande  de  l’EARL  LA  GARNIERE a  pour  objet  l’agrandissement  de  son

exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à

10 km par voie publique,

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par  l’EARL LA

GARNIERE, le coefficient économique par actif du demandeur est inférieur à 0,7 avant reprise, et

inférieur à 1 après reprise,

Considérant  en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la

demande de l’EARL LA GARNIERE relève d’un rang 4,

Considérant que la demande de l’EARL UN GRAIN DE FOLIE dispose d’un rang de priorité supérieur

à la demande de l’EARL LA GARNIERE,

Considérant  qu’en conséquence la  demande de l’EARL UN GRAIN DE FOLIE est  prioritaire à la

demande de l’EARL LA GARNIERE,

Vu l'avis émis le 28/11/24 par la commission départementale d'orientation de l'agriculture de Maine-

et-Loire,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays

de la Loire,

ARRÊTE

Article 1 :  l’EARL LA GARNIERE n’est pas autorisée à exploiter 6,0001 ha pour les parcelles :

E487 - E488 - E81 - E88 - E486 - E489 situées à SAINT-PAUL-DU-BOIS.
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Article 2 : La secrétaire générale aux affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale

de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la

(des) commune(s) de SAINT-PAUL-DU-BOIS sont chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou la)

concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur, affiché dans la

(les) mairie(s) précédemment mentionnée(s) et publié au recueil des actes administratifs

de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 9 décembre 2024

                               

Pour le préfet, et par délégation,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt,

La cheffe du Pôle

Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT

                                                                                                   
Voies et délais de recours     :  

La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal administratif.  Quand
l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif court à partir de la réception de la
lettre de refus.
La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Arrêté n°2024/DRAAF/C49240536
Relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L.331-1 à L.331-11 et  R.331-1 à

R.331-16  relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3

relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles  et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la

commission départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté  préfectoral  n°  2021/DRAAF/2014  du  30  septembre  2021  portant  schéma  directeur

régional des exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA), 

Vu l'arrêté  préfectoral  n°2024/SGAR/DRAAF/472  du  26  septembre  2024  portant  délégation  de

signature du préfet de la région des Pays de la Loire à Mme Annick BAILLE, directrice régionale de

l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire, 

Vu la  décision  2024/DRAAF/n°52  du  2  décembre  2024  portant  subdélégation  de  signature

administrative,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée complète le 23/08/24, déposée par le  GAEC
DU BOIS BIGNON dont le siège d'exploitation est situé à MARCE pour la reprise d'une surface de

49.9447 hectares soit les parcelles B138 - B140 - B599J - B599K - B60 - B61 - B62 - B63 - B106 - B107 -

B108 - B128 - B137 - B139 - B149 - B177 - B186 - B188 - B189 - B247 - B259 - B268 - B272 - B273 - B401 -

B402 - B504 - B507 - B573 - B580 - B586 - B594J - B594K - B594L - B595J - B595K - B596J - B596K -

B596L - B597J - B597K - B598J - B601J - B602J - B602K situées à SERMAISE précédemment mis en

valeur par Monsieur Eric ROCHER,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée complète le 21/09/24, déposée par l’EARL DES
MOTHAYES dont le siège d'exploitation est situé à LES-BOIS-D'ANJOU pour la reprise d'une surface

de 49.9447 hectares soit les parcelles B138 - B140 - B599J - B599K - B60 - B61 - B62 - B63 - B106 - B107 -

B108 - B128 - B137 - B139 - B149 - B177 - B186 - B188 - B189 - B247 - B259 - B268 - B272 - B273 - B401 -

B402 - B504 - B507 - B573 - B580 - B586 - B594J - B594K - B594L - B595J - B595K - B596J - B596K -

B596L - B597J - B597K - B598J - B601J - B602J - B602K situées à SERMAISE précédemment mis en

valeur par Monsieur Eric ROCHER,
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Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée complète le 25/10/24, déposée par le  GAEC
DU PRIEURE dont le siège d'exploitation est situé à JARZE-VILLAGES pour la reprise d'une surface

de 49.9447 hectares soit les parcelles B138 - B140 - B599J - B599K - B60 - B61 - B62 - B63 - B106 - B107 -

B108 - B128 - B137 - B139 - B149 - B177 - B186 - B188 - B189 - B247 - B259 - B268 - B272 - B273 - B401 -

B402 - B504 - B507 - B573 - B580 - B586 - B594J - B594K - B594L - B595J - B595K - B596J - B596K -

B596L - B597J - B597K - B598J - B601J - B602J - B602K situées à SERMAISE précédemment mis en

valeur par Monsieur Eric ROCHER,

Vu l'avis émis le 28/11/24 par la commission départementale d'orientation de l'agriculture de Maine-

et-Loire,

Considérant  que  l'opération  envisagée  par  le  GAEC  DU  BOIS  BIGNON a  pour  objet

l’agrandissement de l’exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d’exploitation est supérieure à

10 km par voie publique,

Considérant  en conséquence qu’au regard de l’ordre des priorités défini par le SDREA sus-visé, la

demande du GAEC DU BOIS BIGNON relève d’un rang de priorité 10,

Considérant que la demande de l’EARL DES MOTHAYES a pour objet son agrandissement en vue

de l'installation au sein de l’EARL de Madame Clarisse JAYER comme associée supplémentaire,

Considérant qu’au  regard  des  critères  définis  par  le  SDREA  susvisé,  le  projet  d’installation  de

Madame Clarisse JAYER est un projet d’installation aidée à temps plein,

Considérant  que le coefficient économique par actif de l’exploitation de  l’EARL DES MOTHAYES

avant reprise est de 2,32 et de 1,56 après reprise,

Considérant qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la demande de l’EARL

DES MOTHAYES relève d'un rang de priorité 9,

Considérant que la demande du  GAEC DU PRIEURE a pour objet son agrandissement en vue de

l'installation au sein du GAEC de Monsieur Alexandre RUQUIER en remplacement d’un associé,

Considérant qu'au  regard  des  critères  définis  par  le  SDREA sus-visé,  le  projet  d'installation  de

Monsieur Alexandre RUQUIER est un projet d'installation non aidée à temps plein,

Considérant que Monsieur Alexandre RUQUIER satisfait aux conditions de capacité ou d'expérience

professionnelle prévues à l'article R331-2 du code rural et de la pêche maritime,

Considérant que le coefficient économique par actif de l’exploitation du GAEC DU PRIEURE après

reprise et après installation est supérieur à 1,2,

Considérant  en conséquence, qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la

demande  du  GAEC  DU  PRIEURE  relève  d’un  rang  de  priorité  6 pour  la  reprise  d'une  surface

permettant d'atteindre un coefficient économique par actif de 1,2 après reprise, et d'un  rang de

priorité 9 pour la reprise du reste de la surface sollicitée,

Considérant que la demande du GAEC DU BOIS BIGNON dispose d’un rang de priorité inférieur aux

demandes de l’EARL DES MOTHAYES et du GAEC DU PRIEURE,

Considérant qu’en conséquence la demande du GAEC DU BOIS BIGNON est moins prioritaire que

celles de l’EARL DES MOTHAYES et du GAEC DU PRIEURE,
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Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays

de la Loire,

ARRÊTE

Article 1 : le GAEC DU BOIS BIGNON n’est pas autorisé à exploiter 49,9447 ha pour les parcelles :

B138 - B140 - B599J - B599K - B60 - B61 - B62 - B63 - B106 - B107 - B108 - B128 - B137 - B139 -

B149 - B177 - B186 - B188 - B189 - B247 - B259 - B268 - B272 - B273 - B401 - B402 - B504 - B507

- B573 - B580 - B586 - B594J - B594K - B594L - B595J - B595K - B596J - B596K - B596L - B597J

- B597K - B598J - B601J - B602J - B602K situées à SERMAISE.

Article 2 : La secrétaire générale aux affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale

de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la

(des) commune(s) de SERMAISE sont chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne,

de l'exécution du présent arrêté,  qui  sera notifié  au demandeur,  affiché dans la  (les)

mairie(s) précédemment mentionnée(s) et publié au recueil des actes administratifs de la

préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 9 décembre 2024

                               

Pour le préfet, et par délégation,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt,

La cheffe du Pôle

Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT

Voies et délais de recours     :  

La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal administratif.  Quand
l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif court à partir de la réception de la
lettre de refus.
La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Arrêté n°2024/DRAAF/C49240572
Relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L.331-1 à L.331-11 et  R.331-1 à

R.331-16  relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3

relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles  et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la

commission départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté  préfectoral  n°  2021/DRAAF/2014  du  30  septembre  2021  portant  schéma  directeur

régional des exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA), 

Vu l'arrêté  préfectoral  n°2024/SGAR/DRAAF/472  du  26  septembre  2024  portant  délégation  de

signature du préfet de la région des Pays de la Loire à Mme Annick BAILLE, directrice régionale de

l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire, 

Vu la  décision  2024/DRAAF/n°52  du  2  décembre  2024  portant  subdélégation  de  signature

administrative,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée complète le 21/09/24, déposée par l’EARL DES
MOTHAYES dont le siège d'exploitation est situé à LES-BOIS-D'ANJOU pour la reprise d'une surface

de 49.9447 hectares soit les parcelles B138 - B140 - B599J - B599K - B60 - B61 - B62 - B63 - B106 - B107 -

B108 - B128 - B137 - B139 - B149 - B177 - B186 - B188 - B189 - B247 - B259 - B268 - B272 - B273 - B401 -

B402 - B504 - B507 - B573 - B580 - B586 - B594J - B594K - B594L - B595J - B595K - B596J - B596K -

B596L - B597J - B597K - B598J - B601J - B602J - B602K situées à SERMAISE précédemment mis en

valeur par Monsieur Eric ROCHER,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée complète le 23/08/24, déposée par le  GAEC
DU BOIS BIGNON dont le siège d'exploitation est situé à MARCE pour la reprise d'une surface de

49.9447 hectares soit les parcelles B138 - B140 - B599J - B599K - B60 - B61 - B62 - B63 - B106 - B107 -

B108 - B128 - B137 - B139 - B149 - B177 - B186 - B188 - B189 - B247 - B259 - B268 - B272 - B273 - B401 -

B402 - B504 - B507 - B573 - B580 - B586 - B594J - B594K - B594L - B595J - B595K - B596J - B596K -
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B596L - B597J - B597K - B598J - B601J - B602J - B602K situées à SERMAISE précédemment mis en

valeur par Monsieur Eric ROCHER,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée complète le 25/10/24, déposée par le  GAEC
DU PRIEURE dont le siège d'exploitation est situé à JARZE-VILLAGES pour la reprise d'une surface

de 49.9447 hectares soit les parcelles B138 - B140 - B599J - B599K - B60 - B61 - B62 - B63 - B106 - B107 -

B108 - B128 - B137 - B139 - B149 - B177 - B186 - B188 - B189 - B247 - B259 - B268 - B272 - B273 - B401 -

B402 - B504 - B507 - B573 - B580 - B586 - B594J - B594K - B594L - B595J - B595K - B596J - B596K -

B596L - B597J - B597K - B598J - B601J - B602J - B602K situées à SERMAISE précédemment mis en

valeur par Monsieur Eric ROCHER,

Vu l'avis émis le 28/11/24 par la commission départementale d'orientation de l'agriculture de Maine-

et-Loire,

Considérant que la demande de l’EARL DES MOTHAYES a pour objet son agrandissement en vue

de l'installation au sein de l’EARL de Madame Clarisse JAYER comme associée supplémentaire,

Considérant qu’au  regard  des  critères  définis  par  le  SDREA  susvisé,  le  projet  d’installation  de

Madame Clarisse JAYER est un projet d’installation aidée à temps plein,

Considérant  que le coefficient économique par actif de l’exploitation de  l’EARL DES MOTHAYES

avant reprise est de 2,32 et de 1,56 après reprise,

Considérant qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la demande de l’EARL

DES MOTHAYES relève d'un rang de priorité 9,

Considérant que l'opération envisagée par le GAEC DU BIGNON a pour objet l’agrandissement de

l’exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d’exploitation est supérieure à

10 km par voie publique,

Considérant  en conséquence qu’au regard de l’ordre des priorités défini par le SDREA sus-visé, la

demande du GAEC DU BIGNON relève d’un rang de priorité 10,

Considérant que la demande du  GAEC DU PRIEURE a pour objet son agrandissement en vue de

l'installation au sein du GAEC de Monsieur Alexandre RUQUIER en remplacement d’un associé,

Considérant qu'au  regard  des  critères  définis  par  le  SDREA sus-visé,  le  projet  d'installation  de

Monsieur Alexandre RUQUIER est un projet d'installation non aidée à temps plein,

Considérant que Monsieur Alexandre RUQUIER satisfait aux conditions de capacité ou d'expérience

professionnelle prévues à l'article R331-2 du code rural et de la pêche maritime,

Considérant que le coefficient économique par actif de l’exploitation du GAEC DU PRIEURE après

reprise et après installation est supérieur à 1,2,

Considérant  en conséquence, qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la

demande  du  GAEC  DU  PRIEURE  relève  d’un  rang  de  priorité  6 pour  la  reprise  d'une  surface

permettant d'atteindre un coefficient économique par actif de 1,2 après reprise, et d'un  rang de

priorité 9 pour la reprise du reste de la surface sollicitée,
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Considérant que la demande de l’EARL DES MOTHAYES dispose d’un rang de priorité supérieur à la

demande  du  GAEC  DU  BOIS  BIGNON  et  d’un  rang  de  priorité  inférieur  à  celle  du  GAEC  DU

PRIEURE,

Considérant qu’en conséquence la demande de l’EARL DES MOTHAYES est prioritaire à la demande

du GAEC DU BOIS BIGNON et est moins prioritaire à la demande du GAEC DU PRIEURE,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays

de la Loire,

ARRÊTE

Article 1 :  l’EARL DES MOTHAYES n’est pas autorisée à exploiter 49,9447 ha pour les parcelles :

B602K - B602J - B601J - B599K - B599J - B598J - B597K - B597J - B596L - B596K - B596J -

B595K - B595J - B594L - B594K - B594J - B586 - B580 - B573 - B507 - B504 - B402 - B401 -

B273 - B272 - B268 - B259 - B247 - B189 - B188 - B186 - B177 - B149 - B140 - B139 - B138 - B137 -

B128 - B108 - B107 - B106 - B63 - B62 - B61 - B60 situées à SERMAISE.

Article 2 : La secrétaire générale aux affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale

de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la

(des) commune(s) de SERMAISE sont chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne,

de l'exécution du présent arrêté,  qui  sera notifié  au demandeur,  affiché dans la  (les)

mairie(s) précédemment mentionnée(s) et publié au recueil des actes administratifs de la

préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 9 décembre 2024

                               

Pour le préfet, et par délégation,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt,

La cheffe du Pôle

Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT

                                                                                                  
Voies et délais de recours     :  

La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal administratif.  Quand
l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif court à partir de la réception de la
lettre de refus.
La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

Affaire suivie par la DDT de Maine-et-Loire

par Catherine MAINGAULT – Nathalie BARON

Mèl: ddt-controle-structures@maine-et-loire.gouv.fr

Tél. 02 41 86 64 00 (les mardi et jeudi de 14h00 à 16h30)

accueil uniquement sur rendez-vous

Nantes, le 9 décembre 2024

Le Préfet de région Pays de la Loire

à 

Monsieur Honoré BABONNEAU

Le Marais

LA POITEVINIERE
49510 BEAUPREAU-EN-MAUGES

Objet : Contrôle des structures

Ref : Dossier n° C49240584

Pacage : 49175297

LRAR : 

Monsieur,

Veuillez trouver ci-joint la décision relative à votre demande d'autorisation d'exploiter.

Je vous précise que la présente décision vous est délivrée sans préjuger de la position de la SAFER
PAYS DE LA LOIRE et notamment de son droit de préemption.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le préfet, et par délégation,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt,

La cheffe du Pôle

Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Arrêté n°2024/DRAAF/C49240584
Relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L.331-1 à L.331-11 et  R.331-1 à

R.331-16  relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3

relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles  et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la

commission départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté  préfectoral  n°  2021/DRAAF/2014  du  30  septembre  2021  portant  schéma  directeur

régional des exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA), 

Vu l'arrêté  préfectoral  n°2024/SGAR/DRAAF/472  du  26  septembre  2024  portant  délégation  de

signature du préfet de la région des Pays de la Loire à Mme Annick BAILLE, directrice régionale de

l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire, 

Vu la  décision  2024/DRAAF/n°52  du  2  décembre  2024  portant  subdélégation  de  signature

administrative,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée complète le 01/10/24, déposée par Monsieur

Honoré  BABONNEAU dont  le  siège  d'exploitation  est  situé  à  BEAUPREAU-EN-MAUGES  pour  la

reprise d'une surface de 41.3463 hectares soit les parcelles WB115 - WB117J - WB117K - WB117L - WC3

-  WC17J  -  WC17K  -  WC18  -  WB216  -  WC159  situées  à  BEAUPREAU-EN-MAUGES  (JALLAIS)

précédemment mis en valeur par l’EARL DU MOTTAY,

Vu l’autorisation d’exploiter obtenue tacitement le 11/11/2024  par le  GAEC SECHER dont le siège

d’exploitation est situé à BEAUPREAU-EN-MAUGES pour la reprise d'une surface de 41.3463 hectares

soit les parcelles WB115 - WB117J - WB117K - WB117L - WC3 - WC17J - WC17K - WC18 - WB216 - WC159

situées à BEAUPREAU-EN-MAUGES (JALLAIS) précédemment mis en valeur par l’EARL DU MOTTAY,

Considérant  qu’au  regard  des  critères  définis  par  le  SDREA sus-visé,  le  projet  d’installation  de

Monsieur Honoré BABONNEAU est un projet d’installation aidée à temps plein,

Considérant que Monsieur Honoré BABONNEAU dispose d’un PPP agréé,
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Considérant que le projet  d’installation  de Monsieur  Honoré BABONNEAU se réalise en élevage

spécialisé  selon  les  critères  du  SDREA  sus-visé,  puisque  la  surface  pour  couvrir  les  besoins  en

alimentation des animaux de l’exploitation est supérieure à 50% de la SAU de l’exploitation,

Considérant  que  le  coefficient  économique  par  actif  de  l’exploitation  de  Monsieur  Honoré

BABONNEAU après reprise est inférieur à 1,2,

Considérant en conséquence, qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA, la demande

de Monsieur Honoré BABONNEAU relève d’un rang 1,

Considérant que  la  demande  du  GAEC  SECHER a  pour  objet  son  agrandissement  en  vue  de

l'installation au sein du GAEC de Monsieur Clément SECHER,

Considérant qu’au  regard  des  critères  définis  par  le  SDREA  susvisé,  le  projet  d’installation  de

Monsieur Clément SECHER est un projet d’installation aidée à temps plein,

Considérant que Monsieur  Clément  SECHER dispose d’un  PPP  agréé  à  la  date de  dépôt  de  sa

demande,

Considérant que  le  projet  d’installation  de  Monsieur  Clément  SECHER se  réalise  sur  une

exploitation en en élevage spécialisé selon les critères du SDREA sus-visé, puisque la surface pour

couvrir les besoins en alimentation des animaux de l’exploitation est supérieure à 50% de la SAU de

l’exploitation,

Considérant  que le  coefficient  économique par  actif  de l’exploitation  du GAEC SECHER après

reprise est inférieur à 1,2,

Considérant en conséquence, qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA, la demande

du GAEC SECHER relève d’un rang 1,

Considérant que la  demande de  Monsieur  Honoré  BABONNEAU et  du  GAEC SECHER sont  de

même rang de priorité,

Considérant qu’il n’y a pas de critères définis par le SDREA permettant de départager les priorités

des demandes de Monsieur Honoré BABONNEAU et du GAEC SECHER,

Considérant que le préfet de région peut délivrer des autorisations multiples lorsque les priorités

des candidatures ne peuvent être départagées conformément aux règles définies par le SDREA,

Vu l'avis émis le 28/11/24 par la commission départementale d'orientation de l'agriculture de Maine-

et-Loire,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays

de la Loire,

ARRÊTE

Article 1 :  Monsieur Honoré BABONNEAU est autorisé à exploiter 41,3463 ha pour les parcelles :

WB115 - WB117J - WB117K - WB117L - WC3 - WC17J - WC17K - WC18 - WB216 - WC159

situées à BEAUPREAU-EN-MAUGES (JALLAIS).
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Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de

l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à

prendre  en  considération  est  celle  qui  suit  le  départ  effectif  du  preneur  sauf  si  la

situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée.

Article 3 : La secrétaire générale aux affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale

de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la

(des) commune(s) de BEAUPREAU-EN-MAUGES sont chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou

la) concerne, de l'exécution du présent arrêté,  qui sera notifié au demandeur,  affiché

dans  la  (les)  mairie(s)  précédemment  mentionnée(s)  et  publié  au  recueil  des  actes

administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 9 décembre 2024

                               

Pour le préfet, et par délégation,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt,

La cheffe du Pôle

Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT

                                                                                                   
Voies et délais de recours     :  

La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal administratif.  Quand
l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif court à partir de la réception de la
lettre de refus.
La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Arrêté n°2024/DRAAF/C49240655
Relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L.331-1 à L.331-11 et  R.331-1 à

R.331-16  relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3

relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles  et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la

commission départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté  préfectoral  n°  2021/DRAAF/2014  du  30  septembre  2021  portant  schéma  directeur

régional des exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA), 

Vu l'arrêté  préfectoral  n°2024/SGAR/DRAAF/472  du  26  septembre  2024  portant  délégation  de

signature du préfet de la région des Pays de la Loire à Mme Annick BAILLE, directrice régionale de

l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire, 

Vu la  décision  2024/DRAAF/n°52  du  2  décembre  2024  portant  subdélégation  de  signature

administrative,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée complète le 25/10/24, déposée par le  GAEC
DU PRIEURE dont le siège d'exploitation est situé à JARZE-VILLAGES pour la reprise d'une surface

de 49.9447 hectares soit les parcelles B138 - B140 - B599J - B599K - B60 - B61 - B62 - B63 - B106 - B107 -

B108 - B128 - B137 - B139 - B149 - B177 - B186 - B188 - B189 - B247 - B259 - B268 - B272 - B273 - B401 -

B402 - B504 - B507 - B573 - B580 - B586 - B594J - B594K - B594L - B595J - B595K - B596J - B596K -

B596L - B597J - B597K - B598J - B601J - B602J - B602K situées à SERMAISE précédemment mis en

valeur par Monsieur Eric ROCHER,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée complète le 23/08/24, déposée par le  GAEC
DU BOIS BIGNON dont le siège d'exploitation est situé à MARCE pour la reprise d'une surface de

49.9447 hectares soit les parcelles B138 - B140 - B599J - B599K - B60 - B61 - B62 - B63 - B106 - B107 -

B108 - B128 - B137 - B139 - B149 - B177 - B186 - B188 - B189 - B247 - B259 - B268 - B272 - B273 - B401 -

B402 - B504 - B507 - B573 - B580 - B586 - B594J - B594K - B594L - B595J - B595K - B596J - B596K -
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B596L - B597J - B597K - B598J - B601J - B602J - B602K situées à SERMAISE précédemment mis en

valeur par Monsieur Eric ROCHER,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée complète le 21/09/24, déposée par l’EARL DES
MOTHAYES dont le siège d'exploitation est situé à LES-BOIS-D'ANJOU pour la reprise d'une surface

de 49.9447 hectares soit les parcelles B138 - B140 - B599J - B599K - B60 - B61 - B62 - B63 - B106 - B107 -

B108 - B128 - B137 - B139 - B149 - B177 - B186 - B188 - B189 - B247 - B259 - B268 - B272 - B273 - B401 -

B402 - B504 - B507 - B573 - B580 - B586 - B594J - B594K - B594L - B595J - B595K - B596J - B596K -

B596L - B597J - B597K - B598J - B601J - B602J - B602K situées à SERMAISE précédemment mis en

valeur par Monsieur Eric ROCHER,

Vu l'avis émis le 28/11/24 par la commission départementale d'orientation de l'agriculture de Maine-

et-Loire,

Considérant que la demande du  GAEC DU PRIEURE a pour objet son agrandissement en vue de

l'installation au sein du GAEC de Monsieur Alexandre RUQUIER en remplacement d’un associé,

Considérant qu'au  regard  des  critères  définis  par  le  SDREA sus-visé,  le  projet  d'installation  de

Monsieur Alexandre RUQUIER est un projet d'installation non aidée à temps plein,

Considérant que Monsieur Alexandre RUQUIER satisfait aux conditions de capacité ou d'expérience

professionnelle prévues à l'article R331-2 du code rural et de la pêche maritime,

Considérant que le coefficient économique par actif de l’exploitation du GAEC DU PRIEURE après

reprise et après installation est supérieur à 1,2,

Considérant  en conséquence, qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la

demande  du  GAEC  DU  PRIEURE  relève  d’un  rang  de  priorité  6 pour  la  reprise  d'une  surface

permettant d'atteindre un coefficient économique par actif de 1,2 après reprise, et d'un  rang de

priorité 9 pour la reprise du reste de la surface sollicitée,

Considérant  que  l'opération  envisagée  par  le  GAEC  DU  BOIS  BIGNON a  pour  objet

l’agrandissement de l’exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d’exploitation est supérieure à

10 km par voie publique,

Considérant  en conséquence qu’au regard de l’ordre des priorités défini par le SDREA sus-visé, la

demande du GAEC DU BOIS BIGNON relève d’un rang de priorité 10,

Considérant que la demande de l’EARL DES MOTHAYES a pour objet son agrandissement en vue

de l'installation au sein de l’EARL de Madame Clarisse JAYER comme associée supplémentaire,

Considérant qu’au  regard  des  critères  définis  par  le  SDREA  susvisé,  le  projet  d’installation  de

Madame Clarisse JAYER est un projet d’installation aidée à temps plein,

Considérant  que le coefficient économique par actif de l’exploitation de  l’EARL DES MOTHAYES

avant reprise est de 2,32 et de 1,56 après reprise,

Considérant qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la demande de l’EARL

DES MOTHAYES relève d'un rang de priorité 9,

Considérant que la demande du GAEC DU PRIEURE dispose d’un rang de priorité supérieur aux

demandes du GAEC DU BOIS BIGNON et de l’EARL DES MOTHAYES,

Considérant qu’en conséquence la demande du GAEC DU PRIEURE est prioritaire à celles du GAEC

DU BOIS BIGNON et de l’EARL DES MOTHAYES,
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Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays

de la Loire,

ARRÊTE

Article 1 : le GAEC DU PRIEURE est autorisé à exploiter 49,9447 ha pour les parcelles :

B60 - B61 - B62 - B63 - B106 - B107 - B108 - B128 - B137 - B139 - B149 - B186 - B188 - B189 - B247

- B259 - B272 - B401 - B402 - B504 - B507 - B573 - B580 - B586 - B594J - B594K - B594L - B595J

- B595K - B596J - B596K - B596L - B597J - B597K - B598J - B599J - B599K - B601J - B602J -

B602K - B177 - B268 - B273 - B138 - B140 situées à SERMAISE.

Monsieur Alexandre RUQUIER est autorisé à exploiter ces mêmes parcelles

Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de

l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à

prendre  en  considération  est  celle  qui  suit  le  départ  effectif  du  preneur  sauf  si  la

situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée.

Article 3 : La secrétaire générale aux affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale

de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la

(des) commune(s) de SERMAISE sont chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne,

de l'exécution du présent arrêté,  qui  sera notifié  au demandeur,  affiché dans la  (les)

mairie(s) précédemment mentionnée(s) et publié au recueil des actes administratifs de la

préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 9 décembre 2024

                               

Pour le préfet, et par délégation,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt,

La cheffe du Pôle

Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT

                                                                                                   
Voies et délais de recours     :  

La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal administratif.  Quand
l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif court à partir de la réception de la
lettre de refus.
La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr

5 rue Françoise Giroud
CS 67516  -  44 275 NANTES cedex 2
Tél : 02 72 74 70 00
Mél : draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr
Site Internet : www.draaf.pays-de-la-loire.agriculture.gouv.fr



Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Arrêté n° 2024/DRAAF/C53240305-1
Relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

LRAR :1A 181 319 0338 1

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L 331-1 à L331-11 et R 331-1 à R 331-15

relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R 312-1 à R312-3 relatifs au schéma

directeur régional des exploitations agricoles et R313-1 à R313-8 relatifs à la commission départementale

d’orientation de l’agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n° 2021/DRAAF/2014 du 30 septembre 2021 portant schéma directeur régional des

exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l'arrêté préfectoral n°2024/SGAR/DRAAF/472 du 26 septembre 2024 portant délégation de signature

du préfet de la région des Pays de la Loire à Mme Annick BAILLE, directrice régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire, 

Vu la décision 2024/DRAAF/n°52 du 2 décembre 2024 portant subdélégation de signature administrative,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter déposée par le GAEC DE LAUNAY enregistrée le 12/06/2024

dont  le  siège  d'exploitation  est  situé  à  BRECE,  pour  la  reprise  d'une  surface  de  46,30  ha  située  à

GORRON, HERCE et SAINT-AUBIN-FOSSE-LOUVAIN, précédemment mise en valeur par l’EARL DE LA

FERARDIERE,

Vu la  demande  d'autorisation  d'exploiter  déposée  par le  GAEC  DE  LA  GELOUSIERE  enregistrée  le

29/08/2024 dont le siège d'exploitation est situé à SAINT-AUBIN-FOSSE-LOUVAIN, pour la reprise d'une

surface de 8,85 ha située à GORRON, HERCE et SAINT-AUBIN-FOSSE-LOUVAIN, précédemment mise en

valeur par l’EARL DE LA FERARDIERE,

Vu l'avis  émis  le  08/10/2024  par  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture  de  la

Mayenne,
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Considérant que la demande de du GAEC DE LAUNAY a pour objet l’agrandissement de son exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est supérieure à 10 km

par voie publique,

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la demande

du GAEC DE LAUNAY relève d’un rang 10,

Considérant  que  la  demande  du  GAEC  DE  LA  GELOUSIERE  a  pour  objet  l’agrandissement  de  son

exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d’exploitation, est inférieure à 10 km

par voie publique,

Considérant qu’au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par le GAEC DE LA

GELOUSIERE, le coefficient économique par actif du demandeur est supérieur à 1 avant reprise,

Considérant en conséquence, qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la demande

du GAEC DE LA GELOUSIERE relève d’un rang 9,

Considérant que les parcelles  ZN15AJ, ZN15AK, ZN15AL, ZN15AM, ZN15BJ, ZN15BK, ZN15CK, ZN15Z,

ZM369AJ, ZM369AK, ZM369AL, ZM369AM, ZM369B, ZM369C, ZM47, ZN67, ZN17, ZN42, ZN44, ZN15CJ

situées  à  GORRON,  sollicitées  par  le  GAEC  DE  LAUNAY ne  font  l'objet  d'aucune  autre  demande

concurrente,

Considérant  en conséquence, que la demande du  GAEC DE LAUNAY n’est pas prioritaire à celle du

GAEC DE LA GELOUSIERE pour une surface de 8,85 ha,

ARRETE

Article 1 :  L’arrêté n°2024/DRAAF/C53240305 du 14 octobre 2024 portant  autorisation d’exploiter au
GAEC DE LAUNAY pour la reprise des parcelles  ZN15AJ, ZN15AK, ZN15AL, ZN15AM, ZN15BJ, ZN15BK,

ZN15CK,  ZN15Z,  ZM369AJ,  ZM369AK,  ZM369AL,  ZM369AM,  ZM369B,  ZM369C,  ZM47,  ZN67,  ZN17,

ZN42, ZN44, ZN15CJ situées à GORRON, est abrogé et remplacé par la présente décision.

Article  2  :  L’arrêté  n°2024/DRAAF/C53240305  du  14  octobre  2024  portant  refus  d’autorisation
d’exploiter au  GAEC DE LAUNAY pour la reprise des parcelles ZN71, ZN73AK, ZN73AJ, ZN73BJ, ZN73BK

situées à GORRON, ZI39A, ZI39B, ZI46 situées à HERCE, et AL80 situées à SAINT-AUBIN-FOSSE-LOUVAIN,
est retiré et remplacé par la présente décision.

Article 3 : L’autorisation d’exploiter sollicitée par le GAEC DE LAUNAY pour la reprise d'une surface de

46,30 ha située à  GORRON, HERCE et SAINT-AUBIN-FOSSE-LOUVAIN est acceptée partiellement. Pour

les parcelles suivantes : 

Liste des parcelles :     

ZN15AJ, ZN15AK, ZN15AL, ZN15AM, ZN15BJ, ZN15BK, ZN15CK, ZN15Z, ZM369AJ, ZM369AK, ZM369AL,

ZM369AM, ZM369B, ZM369C, ZM47, ZN67, ZN17, ZN42, ZN44, ZN15CJ situées à GORRON, 

Article  4  : L'autorisation  d'exploiter  n'est  pas  accordée pour  les  parcelles  ZN71,  ZN73AK,  ZN73AJ,

ZN73BJ, ZN73BK situées à GORRON, ZI39A, ZI39B, ZI46 situées à HERCE, AL80 situées à SAINT-AUBIN-

FOSSE-LOUVAIN
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Article 5 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de

l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en

considération est celle qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au

regard des dispositions du code rural est modifié.

Article 6 : La secrétaire générale aux affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale

de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et les maires des communes de

GORRON, HERCE et SAINT-AUBIN-FOSSE-LOUVAIN sont chargés de l'exécution du présent arrêté,

qui sera notifié au  GAEC DE LAUNAY,  publié près les mairies suscitées et publié au Recueil des

Actes Administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le  09 décembre 2024

                               

Pour le préfet et, par délégation,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt,

La cheffe du Pôle

Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT

Voies et délais de recours     :  
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice  d'un  seul  des  recours  gracieux  ou  hiérarchique  proroge  le  délai  de  deux  mois,  utile  pour  saisir  le  tribunal
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif
court à partir de la réception de la lettre de refus.
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du
site www.telerecours.fr
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Arrêté n° 2024/DRAAF/C53240306-1
Relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

LRAR : 1A 181 319 0337 4

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L 331-1 à L331-11 et R 331-1 à R 331-15

relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R 312-1 à R312-3 relatifs au schéma

directeur régional des exploitations agricoles et R313-1 à R313-8 relatifs à la commission départementale

d’orientation de l’agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n° 2021/DRAAF/2014 du 30 septembre 2021 portant schéma directeur régional des

exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l'arrêté préfectoral n°2024/SGAR/DRAAF/472 du 26 septembre 2024 portant délégation de signature

du préfet de la région des Pays de la Loire à Mme Annick BAILLE, directrice régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire, 

Vu la décision 2024/DRAAF/n°52 du 2 décembre 2024 portant subdélégation de signature administrative,

Vu la  demande d'autorisation  d'exploiter  déposée  par Monsieur  LEMASSON Bertrand enregistrée  le

13/06/2024 dont le siège d'exploitation est situé à BONCHAMP LES LAVAL, pour la reprise d'une surface

de 24,42 ha située à BONCHAMP LES LAVAL, précédemment mise en valeur par l’EARL GESLOT,

Vu la  demande  d'autorisation  d'exploiter  déposée  par Monsieur  HOUSSET  Nicolas enregistrée  le

02/09/2024 dont le siège d'exploitation est situé à BONCHAMP LES LAVAL, pour la reprise d'une surface

de 24,42 ha située à BONCHAMP LES LAVAL, précédemment mise en valeur par l’EARL GESLOT,

Vu l'avis  émis  le  08/10/2024  par  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture  de  la

Mayenne,
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Considérant  que la demande  de  Monsieur LEMASSON Bertrand  a pour objet l’agrandissement de son

exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d’exploitation, est inférieure à 10 km

par voie publique,

Considérant qu’au  regard  des  moyens  de  production  et  de  main  d’œuvre  déclarés  par  Monsieur

LEMASSON Bertrand, le coefficient économique par actif du demandeur est supérieur à 1 avant reprise,

Considérant en conséquence, qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la demande

de Monsieur LEMASSON Bertrand relève d’un rang 9,

Considérant  que  la  demande de  Monsieur  HOUSSET  Nicolas  a  pour  objet  l’agrandissement  de  son

exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10 km

par voie publique,

Considérant  qu'au  regard  des  moyens  de  production  et  de  main  d’œuvre  déclarés  par  Monsieur

HOUSSET Nicolas, le coefficient économique par actif du demandeur est compris entre 0,70 et 1 avant

reprise et inférieur à 1 après reprise,

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la demande

de Monsieur HOUSSET Nicolas relève d’un rang 7,

Considérant en conséquence, que la demande de Monsieur LEMASSON Bertrand n’est pas prioritaire à

celle de Monsieur HOUSSET Nicolas pour une surface de 24,42 ha,

ARRETE

Article 1 : l’arrêté n°  2024/DRAAF/C53240306 du 14/10/2024 , portant refus d’autorisation d’exploiter à

Monsieur LEMASSON Bertrand pour la reprise d'une surface de  24,42 ha ha située à  BONCHAMP-LES-

LAVAL, relative aux parcelles mentionnée dans la présente décision, est retiré et remplacé par la présente

décision. 

Article 2 : L’autorisation d’exploiter sollicitée par  Monsieur LEMASSON Bertrand pour la reprise d'une

surface de 24,42 ha ha située à BONCHAMP-LES-LAVAL   est refusée  .  
L'autorisation d'exploiter n'est pas accordée pour les parcelles AT3, AS74, AS94, AS93, AS86, AS85 situées

à BONCHAMP-LES-LAVAL
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Article 3 : La secrétaire générale aux affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale

de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le maire de commune de

BONCHAMP-LES-LAVAL sont chargés de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié à  Monsieur
LEMASSON Bertrand, affiché près la mairie suscitée  et publié au Recueil des Actes Administratifs

de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 09 décembre 2024 

                               

Pour le préfet et par délégation,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt,

La cheffe du Pôle

Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT

Voies et délais de recours     :  
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice  d'un  seul  des  recours  gracieux  ou  hiérarchique  proroge  le  délai  de  deux  mois,  utile  pour  saisir  le  tribunal
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif
court à partir de la réception de la lettre de refus.
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du
site www.telerecours.fr
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Arrêté n° 2024/DRAAF/C53240419-1
Relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

LRAR : 1A 181 319 0339 8 ( deux décisions) 

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L 331-1 à L331-11 et R 331-1 à R 331-15

relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R 312-1 à R312-3 relatifs au schéma

directeur régional des exploitations agricoles et R313-1 à R313-8 relatifs à la commission départementale

d’orientation de l’agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n° 2021/DRAAF/2014 du 30 septembre 2021 portant schéma directeur régional des

exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l'arrêté préfectoral n°2024/SGAR/DRAAF/472 du 26 septembre 2024 portant délégation de signature

du préfet de la région des Pays de la Loire à Mme Annick BAILLE, directrice régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire, 

Vu la décision 2024/DRAAF/n°52 du 2 décembre 2024 portant subdélégation de signature administrative,

Vu la  demande  d'autorisation  d'exploiter  déposée  par le GAEC  GOUGEON  FRERES enregistrée  le

14/08/2024 dont le siège d'exploitation est situé à ANDOUILLÉ, pour la reprise d'une surface de 14,60 ha

située à SAINT-GERMAIN-LE-FOUILLOUX, précédemment mis en valeur par l’EARL D'INGRANDES,

Vu la  demande  d'autorisation  d'exploiter  déposée  par le GAEC BOEUF DES  CHAMPS enregistrée  le

28/05/2024 dont le siège d'exploitation est situé à SAINT-GERMAIN-LE-FOUILLOUX, pour la reprise d'une

surface de 14,60 ha située à  SAINT-GERMAIN-LE-FOUILLOUX,  précédemment mis en valeur par l’EARL

D'INGRANDES,

Vu l'avis  émis  le  08/10/2024  par  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture  de  la

Mayenne,
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Considérant  que  la  demande  du  GAEC  GOUGEON  FRERES a  pour  objet  l’agrandissement  de  son

exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d’exploitation, est inférieure à 10 km 

par voie publique,

Considérant qu’au  regard  des  moyens  de  production  et  de  main  d’œuvre  déclarés  par  le  GAEC

GOUGEON FRERES, le coefficient économique par actif du demandeur est supérieur à 1 avant reprise,

Considérant en conséquence, qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la demande

du GAEC GOUGEON FRERES relève d’un rang 9,

Considérant  que  la  demande  du GAEC  BŒUF  DES  CHAMPS  a  pour  objet  l’agrandissement  de  son

exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d’exploitation, est inférieure à 10 km

par voie publique,

Considérant qu’au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par le GAEC BOEUF

DES CHAMPS, le coefficient économique par actif du demandeur est supérieur à 1 avant reprise,

Considérant en conséquence, qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la demande

du GAEC BOEUF DES CHAMPS relève d’un rang 9,

Considérant que les demandes du GAEC GOUGEON FRERES et du GAEC BŒUF DES CHAMPS ont pour

objet des agrandissements de même rang de priorité, au regard de l’ordre de priorité du SDREA des Pays

de la Loire sus-visé,

Considérant que  la  différence  entre  les  coefficients  économiques  par  actif  avant  reprise  du  GAEC

GOUGEON  FRERES  (1,50)  et  du  GAEC  BOEUF  DES  CHAMPS  (1,24),  est  supérieure  à  0,10,  et  que  la

dimension économique du GAEC GOUGEON FRERES est supérieure à celle du GAEC BŒUF DES CHAMPS,

Considérant en conséquence, que la demande du GAEC GOUGEON FRERES n’est pas prioritaire à celle

du GAEC BŒUF DES CHAMPS pour une surface de 14,60 ha,

ARRETE

Article 1 : L’arrêté n°2024/DRAAF/C53240419 du 14 octobre 2024, portant refus d’autorisation d’exploiter

au  GAEC  GOUGEON FRERES pour  la  reprise  d'une  surface  de  14,60  ha  située à  SAINT-GERMAIN-LE-

FOUILLOUX ,  pour les  parcelles  mentionnées dans la présente décision,  est retiré et  remplacé par  la
présente. 

Article 2     :L’autorisation d’exploiter sollicitée par le GAEC GOUGEON FRERES pour la reprise d'une surface

de 14,60 ha située à SAINT-GERMAIN-LE-FOUILLOUX est refusée.

L'autorisation d'exploiter n'est pas accordée pour les parcelles B527, B528, B529, B530, B533, B534, B535,

B557, B560, B561, B1049, B1740, B1758, B1760, B1793, B1794, B1796, B1800, B1803, B1805, B575, B578, B583,

B584, B955, B1048J, B1048K, B1105, B1602, B1604, B1605, B1798 situées à SAINT-GERMAIN-LE-FOUILLOUX
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Article 3 : La secrétaire générale aux affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale

de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le maire de commune de

SAINT-GERMAIN-LE-FOUILLOUX sont chargés de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié au

GAEC  GOUGEON FRERE,  publié près la mairie de SAINT-GERMAIN-LE-FOUILLOUX et   publié au

Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 09 décembre 2024

                               

Pour le préfet et par délégation,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt,

La cheffe du Pôle

Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT

Voies et délais de recours     :  
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice  d'un  seul  des  recours  gracieux  ou  hiérarchique  proroge  le  délai  de  deux  mois,  utile  pour  saisir  le  tribunal
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif
court à partir de la réception de la lettre de refus.
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du
site www.telerecours.fr
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Arrêté n° 2024/DRAAF/C53240420-1
Relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

LRAR : 1A 181 319 0339 8

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L 331-1 à L331-11 et R 331-1 à R 331-15

relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R 312-1 à R312-3 relatifs au schéma

directeur régional des exploitations agricoles et R313-1 à R313-8 relatifs à la commission départementale

d’orientation de l’agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n° 2021/DRAAF/2014 du 30 septembre 2021 portant schéma directeur régional des

exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l'arrêté préfectoral n°2024/SGAR/DRAAF/472 du 26 septembre 2024 portant délégation de signature

du préfet de la région des Pays de la Loire à Mme Annick BAILLE, directrice régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire, 

Vu la décision 2024/DRAAF/n°52 du 2 décembre 2024 portant subdélégation de signature administrative,

Vu la  demande  d'autorisation  d'exploiter  déposée  par le GAEC  GOUGEON  FRERES enregistrée  le

14/08/2024 dont le siège d'exploitation est situé à ANDOUILLE, pour la reprise d'une surface de 1,05 ha

située à SAINT-GERMAIN-LE-FOUILLOUX, 

Vu la  demande  d'autorisation  d'exploiter  déposée  par le GAEC BOEUF DES  CHAMPS enregistrée  le

28/05/2024 dont le siège d'exploitation est situé à SAINT-GERMAIN-LE-FOUILLOUX, pour la reprise d'une

surface de 1,05 ha située à SAINT-GERMAIN-LE-FOUILLOUX,

Vu l'avis  émis  le  08/10/2024  par  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture  de  la

Mayenne,
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Considérant  que  la  demande  du  GAEC  GOUGEON  FRERES a  pour  objet  l’agrandissement  de  son

exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d’exploitation, est inférieure à 10 km 

par voie publique,

Considérant qu’au  regard  des  moyens  de  production  et  de  main  d’œuvre  déclarés  par  le  GAEC

GOUGEON FRERES, le coefficient économique par actif du demandeur est supérieur à 1 avant reprise,

Considérant en conséquence, qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la demande

du GAEC GOUGEON FRERES relève d’un rang 9,

Considérant  que  la  demande  du GAEC  BŒUF  DES  CHAMPS  a  pour  objet  l’agrandissement  de  son

exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d’exploitation, est inférieure à 10 km

par voie publique,

Considérant qu’au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par le GAEC BOEUF

DES CHAMPS, le coefficient économique par actif du demandeur est supérieur à 1 avant reprise,

Considérant en conséquence, qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la demande

du GAEC BOEUF DES CHAMPS relève d’un rang 9,

Considérant que les demandes du GAEC GOUGEON FRERES et du GAEC BŒUF DES CHAMPS ont pour

objet des agrandissements de même rang de priorité, au regard de l’ordre de priorité du SDREA des Pays

de la Loire sus-visé,

Considérant que  la  différence  entre  les  coefficients  économiques  par  actif  avant  reprise  du  GAEC

GOUGEON  FRERES  (1,50)  et  du  GAEC  BOEUF  DES  CHAMPS  (1,24),  est  supérieure  à  0,10,  et  que  la

dimension  économique  du  GAEC  GOUGEON  FRERES  est  supérieure  à  celle  du  GAEC  BOEUF  DES

CHAMPS,

Considérant en conséquence, que la demande du GAEC GOUGEON FRERES n’est pas prioritaire à celle

du GAEC BŒUF DES CHAMPS pour une surface de 1,05 ha,

ARRETE

Article 1 : L’arrêté n°2024/DRAAF/C53240420 du 14 octobre 2024, portant refus d’autorisation d’exploiter
au  GAEC  GOUGEON FRERES pour  la  reprise  d'une  surface de  1,05  ha  située à  SAINT-GERMAIN-LE-

FOUILLOUX,  pour  les  parcelles  mentionnées dans la  présente décision,  est  retiré  et  remplacé par  la
présente. 

Article  2  : L’autorisation  d’exploiter  sollicitée  par  le  GAEC GOUGEON FRERES pour  la  reprise  d'une

surface de 1,05 ha située à SAINT-GERMAIN-LE-FOUILLOUX   est refusée  .  

L'autorisation  d'exploiter  n'est  pas  accordée pour les  parcelles  B536,  B537,  B554  situées  à  SAINT-

GERMAIN-LE-FOUILLOUX
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Article 3 : La secrétaire générale aux affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale

de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le maire de commune de

SAINT-GERMAIN-LE-FOUILLOUX sont chargés de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié au

GAEC GOUGEON FRERE, publié près la mairie suscitée et publié au Recueil des Actes Administratifs

de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 09 décembre 2024

                               

Pour le préfet et par délégation,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt,

La cheffe du Pôle

Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT

Voies et délais de recours     :  
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice  d'un  seul  des  recours  gracieux  ou  hiérarchique  proroge  le  délai  de  deux  mois,  utile  pour  saisir  le  tribunal
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif
court à partir de la réception de la lettre de refus.
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du
site www.telerecours.fr
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Arrêté n° 2024/DRAAF/C53240333
Relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L 331-1 à L331-11 et R 331-1 à R 331-15

relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R 312-1 à R312-3 relatifs au schéma

directeur régional des exploitations agricoles et R313-1 à R313-8 relatifs à la commission départementale

d’orientation de l’agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n° 2021/DRAAF/2014 du 30 septembre 2021 portant schéma directeur régional des

exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l'arrêté préfectoral n°2024/SGAR/DRAAF/472 du 26 septembre 2024 portant délégation de signature

du préfet de la région des Pays de la Loire à Mme Annick BAILLE, directrice régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de la région Pays de la Loire,

Vu la décision 2024/DRAAF/n°52 du 2 décembre 2024 portant subdélégation de signature administrative,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter déposée par le GAEC DU FERRE enregistrée le 24/06/2024 dont

le siège d'exploitation est situé à MARTIGNE-SUR-MAYENNE, pour la reprise d'une surface de 47,67 ha

située  à  MARTIGNE-SUR-MAYENNE  et  SACE,  précédemment  mise  en  valeur  par  Monsieur  QUERCY

Yannick,

Vu la  demande  d'autorisation  d'exploiter  déposée  par Monsieur  RUBLIER  Maxime enregistrée  le

20/09/2024 dont le siège d'exploitation est  situé à  MARTIGNE-SUR-MAYENNE,  pour la  reprise  d'une

surface de 14,82 ha  située à  MARTIGNE-SUR-MAYENNE et  SACE,  précédemment  mise en valeur par

Monsieur QUERCY Yannick,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter déposée par l’EARL LEFOULON enregistrée le 20/09/2024 dont

le siège d'exploitation est situé à  MARTIGNE-SUR-MAYENNE, pour la reprise d'une surface de 31,95 ha

située à MARTIGNE-SUR-MAYENNE, précédemment mise en valeur par Monsieur QUERCY Yannick,

Vu l'avis  émis  le  10/12/2024  par  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture  de  la

Mayenne,
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Considérant que la demande du GAEC DU FERRE a pour objet l'agrandissement de l'exploitation en vue

de l'installation de Monsieur HAMEAU Florent au sein de la société,

Considérant qu'au regard des critères définis par le SDREA sus-visé, le projet d'installation de Monsieur

HAMEAU Florent est un projet d'installation aidée, à temps plein, en élevage spécialisé,

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par le GAEC DU FERRE,

le coefficient économique par actif avant et après reprise est supérieur à 1,20,

Considérant en conséquence, qu'au regard de l'ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la demande

du GAEC DU FERRE relève d'un rang 9,

Considérant que la demande de Monsieur RUBLIER Maxime a pour objet son installation,

Considérant qu'au regard des critères définis par le SDREA sus-visé, le projet d'installation de Monsieur

RUBLIER Maxime est un projet d'installation aidée, à temps plein, en élevage spécialisé,

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par Monsieur RUBLIER

Maxime, le coefficient économique par actif après reprise est inférieur à 1,20

Considérant en conséquence, qu'au regard de l'ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la demande

Monsieur RUBLIER Maxime relève d'un rang 1,

Considérant que la demande de l’EARL LEFOULON a pour objet la création de l'exploitation en vue de

l'installation de Monsieur LEFOULON Maxime au sein de la société,

Considérant qu'au regard des critères définis par le SDREA sus-visé, le projet d'installation de Monsieur

LEFOULON Maxime est un projet d'installation aidée, à temps plein, en élevage spécialisé,

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par l’EARL LEFOULON,

le coefficient économique par actif après reprise est inférieur à 1,20,

Considérant en conséquence, qu'au regard de l'ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la demande 

de l’EARL LE FOULON relève d'un rang 1,

Considérant que  la  parcelle  B351B,  situées  à  MARTIGNE-SUR-MAYENNE,  sollicitées  par  le  GAEC  DU
FERRE ne fait l'objet d'aucune autre demande concurrente,

Considérant en conséquence, que la demande du GAEC DU FERRE n’est pas prioritaire à celle de l’EARL
LEFOULON et à celle de Monsieur RUBLIER Maxime pour une surface de 46,78 ha,

ARRETE

Article 1 :  L’autorisation d’exploiter sollicitée par le  GAEC DU FERRE pour la reprise d'une surface de

47,67 ha située à MARTIGNE SUR MAYENNE et SACE est acceptée partiellement : 

L’autorisation d’exploiter la parcelle  D351B située à MARTIGNE-SUR-MAYENNE, est acceptée.

L'autorisation d'exploiter n'est pas accordée pour les parcelles  D1489, D1473A, D1473Z, D1475, D695A,

D695Z, D804, D805, D806, D807, D810, D811, D812, D814,  D1057, D1382, D1416, D1422, D1425, D1469,

D686J, D686K, D803, D802, D699K, D699J, D592, D593J, D593K, D687A, D687B, D689, D691, D692, D693,

D688, D694A, D694Z situées à MARTIGNE-SUR-MAYENNE, A414, B824 situées à SACE
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Article 2 : Monsieur HAMEAU Florent est également autorisé à exploiter  la parcelle  D351B située à

MARTIGNE-SUR-MAYENNE.

Article 3 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de

l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en

considération est celle qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au

regard des dispositions du code rural est modifié.

Article 4 : La secrétaire générale aux affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale

de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et les maires des communes de

MARTIGNE SUR MAYENNE et de SACE  sont  chargés  de l'exécution du présent  arrêté,  qui  sera

notifié  au  GAEC DU FERRE  et publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la

région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 10 décembre 2024

                               

Pour le préfet, et par délégation,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt,

La cheffe du Pôle

Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT

Voies et délais de recours     :  
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice  d'un  seul  des  recours  gracieux  ou  hiérarchique  proroge  le  délai  de  deux  mois,  utile  pour  saisir  le  tribunal
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif
court à partir de la réception de la lettre de refus.
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du
site www.telerecours.fr
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Arrêté n° 2024/DRAAF/C53240373
Relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L 331-1 à L331-11 et R 331-1 à R 331-15

relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R 312-1 à R312-3 relatifs au schéma

directeur régional des exploitations agricoles et R313-1 à R313-8 relatifs à la commission départementale

d’orientation de l’agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n° 2021/DRAAF/2014 du 30 septembre 2021 portant schéma directeur régional des

exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l'arrêté préfectoral n°2024/SGAR/DRAAF/472 du 26 septembre 2024 portant délégation de signature

du préfet de la région des Pays de la Loire à Mme Annick BAILLE, directrice régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de la région Pays de la Loire,

Vu la décision 2024/DRAAF/n°52 du 2 décembre 2024 portant subdélégation de signature administrative,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter déposée par l’EARL GALLIPORC enregistrée le 15/07/2024 dont

le siège d'exploitation est situé à  BOUCHAMPS-LES-CRAON, pour la reprise d'une surface de 10,36 ha

située à LA BOISSIERE, précédemment mise en valeur par Monsieur PARIS Alain,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter déposée par la SCEA MON FERMIER NATURE enregistrée le

03/10/2024 dont le siège d'exploitation est situé à CHATELAIS (49), pour la reprise d'une surface de 10,36

ha située à LA BOISSIERE, précédemment mise en valeur par Monsieur PARIS Alain,

Vu l'avis  émis  le  10/12/2024  par  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture  de  la

Mayenne,

Considérant  que la demande de  l’EARL GALLIPORC  a pour objet l'agrandissement de l'exploitation en

vue de l'installation de Monsieur MAISONNEUVE Alan au sein de la société,

Considérant qu'au regard des critères définis par le SDREA sus-visé, le projet d'installation de Monsieur

MAISONNEUVE Alan est un projet d'installation aidée, à temps plein, en élevage spécialisé,

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par l’EARL GALLIPORC,

le coefficient économique par actif après reprise est inférieur à 1,20,
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Considérant en conséquence, qu'au regard de l'ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la demande

l’EARL GALLIPORC relève d'un rang 1,

Considérant que la demande de la SCEA MON FERMIER NATURE a pour objet l’agrandissement de son

exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d’exploitation, est inférieure à 10 km

par voie publique,

Considérant qu’au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par la SCEA MON

FERMIER NATURE, le coefficient économique par actif du demandeur est supérieur à 1 avant reprise,

Considérant en conséquence, qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la demande

de la SCEA MON FERMIER NATURE relève d’un rang 9,

Considérant en conséquence, que la demande de l’EARL GALLIPORC est prioritaire à celle de  la SCEA
MON FERMIER NATURE pour une surface de 10,36 ha,

ARRETE

Article 1 : L’autorisation d’exploiter sollicitée par  l’EARL GALLIPORC  pour la reprise d'une surface de

10,36 ha située à LA BOISSIERE est acceptée.

Liste des parcelles :     

ZH60 situées à LA BOISSIERE

Article 2 : Monsieur MAISONNEUVE Alan est également autorisé à exploiter la même parcelle.

Article 3 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de

l’année  culturale qui  suit la date de notification.  Si  le  fonds est loué,  l’année culturale à prendre en

considération est celle qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard

des dispositions du code rural est modifié.
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Article 4 : La secrétaire générale aux affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale

de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le maire de commune de LA

BOISSIERE  sont chargés de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié à l’EARL GALLIPORC et

publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 10 décembre 2024

                               

Pour le préfet, et par délégation,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt,

La cheffe du Pôle

Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT

Voies et délais de recours     :  
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice  d'un  seul  des  recours  gracieux  ou  hiérarchique  proroge  le  délai  de  deux  mois,  utile  pour  saisir  le  tribunal
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif
court à partir de la réception de la lettre de refus.
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du
site www.telerecours.fr
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